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NOTIFICATION 

Addendum 

La communication ci-après, datée du 16 avril 2020, est distribuée à la demande de la délégation du 
Kenya. 

 

_______________ 
 

 

KS 2861: Production and handling of sweet potato- code of practice (Production et manutention de 

patates douces - Code de pratique) 

Le Kenya informe les Membres de l'OMC que la Norme kényane KS 2861 "Production et manutention 

de patates douces - Code de pratique", notifiée au moyen du document G/TBT/N/KEN/787 en tant 

que Norme DKS 2861, a été adoptée le 9 août 2019 au moyen de l'avis n°7459 publié au Journal 

officiel en date du 9 août 2019. Une copie de ce document peut être obtenue via le lien suivant 

moyennant le paiement d'une redevance de base. 
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